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Aides départementales pour la restauration

Les bourses départementales sont remplacées par un fond restauration destiné aux demi-pensionnaires.
 Pour obtenir une aide, vous devez vous tourner vers le collège (gestionnaire) et faire une demande de "dossier
fonds sociaux cantine". Cette demande sera examinée dans le cadre de la commission des fonds sociaux du
collège.

Vous trouverez sur le lien suivant la communication du Conseil département sur ce dossier.
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